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Règlement Intérieur  
spécifique aux actions de formation 

article 1 :  Personnel assujetti 

Le présent règlement s'applique à tous les stagiaires. Chaque stagiaire est censé accepter les termes du présent contrat lorsqu'il 
suit une formation dispensée par (nom de l'organisme). 

 

article 2 :  Conditions générales 

Toute personne en stage doit respecter le présent règlement pour toutes les questions relatives à l'application de la 
réglementation en matière d'hygiène et de sécurité, ainsi que les règles générales et permanentes relatives à la discipline. 

 

article 3 :  Règles générales d'hygiène et de sécurité 

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa formation, les 
consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de stage, ainsi qu'en matière d'hygiène. 

Toutefois, conformément à l'article R.6352-1 du Code du Travail, lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un 
établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures d'hygiène et de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de 
ce dernier règlement. 

Par ailleurs, les stagiaires envoyés en entreprise dans le cadre d'une formation, sont tenus de se conformer aux mesures 
d'hygiène et de sécurité fixées par le règlement intérieur de l'entreprise. 

 

article 4 :  Maintien en bon état du matériel 

Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa formation. Les stagiaires sont 
tenus d'utiliser le matériel conformément à son objet : l'utilisation du matériel à d'autres fins, notamment personnelles est 
interdite. 

Suivant la formation suivie, les stagiaires peuvent être tenus de consacrer le temps nécessaire à l'entretien ou au nettoyage du 
matériel. 

 

article 5 :  Utilisation des machines et du matériel 

Les outils et les machines ne doivent être utilisés qu'en présence d'un formateur et sous surveillance. 

Toute anomalie dans le fonctionnement des machines et du matériel et tout incident doivent être immédiatement signalés au 
formateur qui a en charge la formation suivie. 

 

article 6 :   Consigne d'incendie 

Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont affichés dans les  
locaux de l'organisme de manière à être connus de tous les stagiaires. 

Des démonstrations ou exercices sont prévus pour vérifier le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie et les 
consignes de prévention d'évacuation. 

(sur ce point particulier, voir les articles R.4227 -28  et suivants du Code du Travail) 

 

article 7 :   Accident 

Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de formation doit être immédiatement déclaré par le stagiaire 
accidenté ou les personnes témoins de l'accident, au responsable de l'organisme. 
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Conformément à l'article R 6342-3 du Code du Travail, l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il se trouve dans un lieu mis 
à disposition pour la formation par l’organisme de formation, ou pendant qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet d'une 
déclaration par le responsable du centre de formation auprès de la caisse de sécurité sociale. 

 

article 8 :   Boissons alcoolisées 

Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état d'ivresse sur les lieux de formation ainsi que d'y introduire des 
boissons alcoolisées. 

 

article 9 :   Interdiction de fumer 

En application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d'application de l'interdiction de fumer dans les lieux 
affectés à un usage collectif, il est interdit de fumer dans les salles de cours et dans les ateliers. 

 

article 10 :   Horaires - Absence et retards 

Les horaires de stage sont fixés par la Direction ou le responsable de l'organisme de formation et portés à la connaissance des 
stagiaires soit par voie d'affichage, soit à l'occasion de la remise aux stagiaires du programme de stage. Les stagiaires sont tenus 
de respecter ces horaires de stage sous peine de l'application des dispositions suivantes : 

● En cas d'absence ou de retard au stage, les stagiaires doivent avertir le formateur ou l'organisme de formation. Par 
ailleurs, les stagiaires ne peuvent s'absenter pendant les heures de stage, sauf circonstances exceptionnelles. 

● Lorsque les stagiaires sont des salariés en formation dans le cadre du plan de formation, l'organisme doit informer 
préalablement l'entreprise de ces absences. Toute absence ou retard non justifié par des circonstances particulières 
constitue une faute passible de sanctions disciplinaires. 

Par ailleurs, les stagiaires sont tenus de remplir ou signer obligatoirement et régulièrement, au fur et à mesure du 
déroulement de l'action, la feuille de présence. L’attestation de formation ne sera délivrée que sous réserve de la signature 
de la ou des feuilles de présence. 

 

article 11 :   Accès à l'Organisme 

Sauf autorisation expresse de la Direction ou du responsable de l'organisme de formation, les stagiaires ayant accès aux lieux 
de formation pour suivre leur stage ne peuvent : 

● Y entrer ou y demeurer à d'autres fins ; 

● Y introduire, faire introduire ou faciliter l'introduction de personnes étrangères à l'organisme, ni de marchandises 
destinées à être vendues au personnel ou au stagiaire. 

 

article 12 :   Tenue et comportement 

Les stagiaires sont invités à se présenter sur le lieu de formation en tenue décente et adaptée et à avoir un comportement 
correct à l'égard de toute personne présente dans les lieux de formation. 

 

article 13 :   Information et affichage 

La circulation de l'information se fait via le site web de l’organisme de formation, les réseaux sociaux et par mail. La publicité 
commerciale, la propagande politique, syndicale ou religieuse sont interdites sur les lieux de formation. 

 

article 14 :   Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de biens personnels des 
stagiaires 

L'organisme décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets personnels de toute nature déposés 
par les stagiaires dans son enceinte (salle de cours, ateliers, locaux administratifs, parcs de stationnement, vestiaires ...). 
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article 15 :   Sanction 

Tout manquement du stagiaire à l'une des prescriptions du présent règlement intérieur pourra faire l'objet d'une sanction. 

Constitue une sanction au sens de l'article R 6352-3 du Code du Travail toute mesure, autre que les observations verbales, 
prises par le responsable de l'organisme de formation ou son représentant, à la suite d'un agissement du stagiaire considéré 
par lui comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence de l'intéressé dans le stage 
ou à mettre en cause la continuité de la formation qu'il reçoit. 

Selon la gravité du manquement constaté, la sanction pourra consister : 

● Soit un rappel à l’ordre ; 

● Soit en une mesure d'exclusion définitive 

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 

Le responsable de l'organisme de formation doit informer de la sanction prise : 

● L'employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre du plan de formation en entreprise ; 

● L'employeur et l'organisme paritaire qui a pris à sa charge les dépenses de la formation, lorsque le stagiaire est un 
salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre d'un congé de formation. 

 

● La sanction ne peut intervenir moins d'un jour franc ni plus de quinze jours après l'entretien ou, le cas échéant, après 
la transmission de l'avis de la commission de discipline. Elle fait l'objet d'une décision écrite et motivée, notifiée au 
stagiaire sous la forme d'une lettre qui lui est remise contre décharge ou d'une lettre recommandée. 

Lorsque l'agissement a donné lieu à une sanction immédiate (exclusion, mise à pied), aucune sanction définitive, relative 
à cet agissement ne peut être prise sans que le stagiaire ait été informé au préalable des griefs retenus contre lui et 
éventuellement que la procédure ci-dessus décrite ait été respectée. 

 

article 16 :   Règlementation Générale sur la Protection des Données – Collecte et gestion des données 
personnelles 

Dans le cadre de votre inscription en formation au sein de notre organisme de formation, nous récoltons un certain 
nombre de données personnelles vous concernant sur votre dossier d’inscription : nom, prénom, dates et lieu de 
naissance, coordonnées, données bancaires, situation professionnelle, diplômes, … 
Ces données personnelles seront enregistrées dans des bases de données internes. 
Ces données seront utilisées pour gérer toutes les tâches concernant votre parcours de formation et seront 
communiquées pour celles qui concernent la formation au formateur responsable de la formation. Les données 
pourront être transmises aux financeurs de la formation (OPCO, Vivéa, …) et à d’éventuels prestataires en charge de 
l’évaluation du dispositif. 
Les utilisations de ces données seront :  

- Gestion administrative de votre parcours de formation : courrier, appel, attestation, dossier de financement, 
communication avec les financeurs, employeurs, structures de stage, cabinet comptable et expert-comptable, …) 

- Gestion pédagogique : gestion des présences et absences, communication avec nos partenaires de formation 
(entreprises, organismes publics accueillant la formation, …), gestion et communication des dates, …. 

- Gestion des données relatives aux demandes de certification (le cas échéant) 

- Présentation des nouvelles offres de formation 
A aucun moment ces données ne seront vendues à d’autres structures. 
Ces données seront conservées 5 ans à partir de votre date de dernière inscription afin d’établir un suivi post formation 
et des comptes rendus statistiques. Un tableau de stockage et de destruction des données est accessible sur demande. 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen n°2016/679/UE 
du 27 avril 2016 (applicable dès le 25 mai 2018), vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité et 
d’effacement de vos données ou encore de limitation du traitement. Vous pouvez également, pour des motifs 
légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. Vous pouvez, sous réserve de la production d’un 
justificatif d’identité valide, exercer vos droits en contactant le Directeur de l’association Casgiu Casanu : 
direction@casgiucasanu.fr 
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Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
ainsi qu’aux articles 32 à 35 du règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, Casgiu Casanu s’engage à 
prendre toutes précautions conformes aux usages afin de protéger la confidentialité des informations, et en particulier 
d’empêcher qu’elles ne soient communiquées à des personnes non expressément autorisées à recevoir ces informations.  
En signant une convention de formation, vous reconnaissez avoir été informé de la gestion de vos données personnelles 
par l’équipe de Casgiu Casanu.  
 

article 17 :  Accueil des personnes en situation de handicap 

Notre organisme de formation est engagé dans une démarche inclusive et veille à garantir l'accessibilité des formations à 
toutes et tous. 
Conformément à nos obligations, un référent handicap est désigné au sein de notre structure afin d'écouter, accompagner et 
proposer des aménagements aux personnes en situation de handicap. 
Tout stagiaire concerné peut exprimer ses besoins spécifiques, en toute confidentialité. Des aménagements individualisés 
peuvent être mis en place en fonction des besoins exprimés (supports adaptés, temps supplémentaire, disposition de la salle, 
assistance humaine, etc.). 
Nous restons disponibles pour étudier toute demande d'adaptation afin de garantir un accès équitable à la formation. 
 

article 18 :  Entrée en application 

Le présent règlement intérieur (v.20260120) entre en application à compter du : 20 janvier 2026 et est consultable sur le site 
web de l’organisme de formation. Il remplace celui qui était en vigueur depuis le 30 septembre 2024 (v.20240930). 

 

Toute signature de convention vaut acceptation de ce règlement intérieur. 


